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11 NOVEMBRE

CÉRÉMONIE DU CENTENAIRE DE 
L'ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918
À l'occasion du Centenaire de l'Armistice du 
11 novembre 1918, rendez-vous dès 8 h 45 place de 
la République. La cérémonie débutera à 9 h puis le 
cortège se dirigera vers le Monument aux Morts du 
cimetière. Après le dépôt de gerbes de fleurs, un 
vin d'honneur sera offert au complexe de la Prairie. 
Participation des écoles et du collège ainsi que du 
Conservatoire de musique.
Venez nombreux, seuls ou en famille participer au 
cortège.
Si vous possédez un drapeau tricolore, venez avec 
ou pavoisez vos fenêtres.

13 NOVEMBRE

COLLECTE DE SANG
L'Établissement Français du Sang 
(EFS) organise une collecte de 
sang le mardi 13 novembre de 15 h à 
19 h 30 à Écouen, salle des écuries, place de la mairie.
dondesang.efs.sante.fr

24 NOVEMBRE

ANIMATION LECTURE
Suzanne Palasti, poète, écrivain et peintre local, 
présente son nouvel ouvrage Ici et là où paraissent 
ensemble plusieurs de ses œuvres : Annette ou au gré 
des vents, Georges. Pourquoi ?, Thérèse d’Houlgate, 
suivi de l’essai : La fin des Civilisations, Les invités 
presque parfaits (d'après ses expériences du tournage 
d'Un dîner presque parfait) et Mon pays natal la 
Hongrie.
De 10 h à 12 h à la bibliothèque municipale,  
10 bis Grande rue.

1ER ET 2 DÉCEMBRE

SALON DES VINS  
& PRODUITS DU TERROIR
La Ville d’Ezanville accueille le Lions Clubs 
International à l’occasion de son 15e Salon des Vins et 
Produits du Terroir au complexe de la Prairie. Cette 
manifestation a pour but de financer les œuvres et 
actions sociales du Lions Club d’Ezanville-Ecouen.
Plus de 30 exposants venant de toute la France et de 
l’étranger y présenteront leurs produits authentiques 
du terroir et leur savoir-faire dans une ambiance 
conviviale.
Animations et restauration sur place.
Samedi de 10 h à 19 h et dimanche de 10 h à 18 h.
Entrée gratuite.

AGENDA

Le budget primitif est composé d’une sec-
tion investissement et d’une section de 
fonctionnement.

BUDGET INVESTISSEMENT 2018
Lors de sa séance du 5 avril 2018, le Conseil 
Municipal a décidé d’octroyer un montant de 
20 315 € aux écoles pour permettre l’acqui-
sition de mobilier (tables, chaises, armoires, 
jeux,...), hors TNI et travaux, en fonction des 
demandes des différentes écoles.

CETTE ANNÉE, LA VILLE A INVESTI PAS 
MOINS DE 27,05 € PAR ÉLÈVE ET 671,25 € 
PAR ÉCOLE POUR LES MATERNELLES ET 
14,40 € PAR ÉLÈVE ET 383 € PAR ÉCOLE 
POUR LES ÉLÉMENTAIRES.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2018
En plus du budget investissement, une somme 
de 94 703,57 € a également été versée aux 
écoles pour les frais de fonctionnement.
Ces frais de fonctionnement comprennent :
•  Subvention : coopérative scolaire timbres / 

classes transplantées et projets culturels ;
•  Fournitures scolaires (et administratives pour 

les élémentaires) ;
•  Produits pharmaceutiques ;
•  Abonnements ;
•  Informatique Beneylus ;
•  Transport ;
•  Spectacle Noël pour les petits et cartes cadeaux ;
•  Linge pour le dortoir ;
•  Dictionnaires pour les CM2.

CETTE ANNÉE, LA VILLE A ALLOUÉ 75,10 € 
PAR ÉLÈVE DE MATERNELLE ET 97,70 € PAR 
ÉLÈVE D'ÉLÉMENTAIRE.

SCOLAIRE : DES MOYENS CONSÉQUENTS 
ALLOUÉS À NOS ÉCOLES

Le panier de l'élève (investissement et fonctionnement) représente en moyenne 102 € POUR LES 
MATERNELLES ET 112 € POUR LES ÉLÉMENTAIRES.
A ces montants, doivent s'ajouter l'ensemble des frais de personnel, leurs formations, les travaux dans 
les écoles… ce qui correspond pour l'année 2018 à un BUDGET GLOBAL DE 2 294 687 € POUR 
LE SERVICE ÉDUCATION.

Voici un rappel des moyens alloués et des actions menées dans les écoles 
ézanvilloises avec pour objectif une réussite éducative tout en garantis-
sant les meilleures conditions de travail.

École Village :  
5 910 €

École Village :  
12 487 €

École Paul Fort :  
8 150 €

École Paul Fort :  
17 562 €

Camus :  
18 374 €

École Paul Fort :  
2 940 €

École  
Paul Fort :  

9 567 €

École  
Curie :  
640 €

École  
Curie :  

14 156 €

École  
Bourguignons :  

1 890 €

École  
Bourguignons :  

7 767 €

École  
Bourguignons :  

785 €
École  

Bourguignons :  
14 790 €

ÉCOLES 
MATERNELLES :  

10 740 €

ÉCOLES 
MATERNELLES :  

29 821 €

ÉCOLES 
ÉLÉMENTAIRES :  

9 575 € ÉCOLES 
ÉLÉMENTAIRES :  

64 882 €



édito
ÉZANVILLOISES, ÉZANVILLOIS,  
CHERS AMIS,
En début d'année, nous avons reçu les 
représentants de la société Orange qui nous 
annonçaient qu'ils avaient été désignés 
pour installer la fibre optique sur Ezanville, 
et cela dès la rentrée de septembre 2018. 
Nous étions plutôt satisfaits car cela nous 
faisait gagner plusieurs mois par rapport à ce 
qui nous avait été annoncé précédemment. 
Malheureusement cette satisfaction a été de 
courte durée car la société Orange elle-même 
nous a annoncé que ça n'était plus eux qui 
installaient la fibre mais SFR. Nous avions pris 
avec Orange un certain nombre d'accords 
concernant les emplacements d'armoires, les 
couleurs de celles-ci… Pour l'instant je n'ai pas 
rencontré SFR. Il est donc probable que nous 
n'ayons rien avant 2020.
Dans un édito précédent, je vous avais 
informé de la situation du Val d'Ezanville 
avec le groupe Fly et son dépôt de bilan. La 
Communauté d'Agglomération, qui avait 
signé une convention avec un promoteur 
commercial nommé SOPIC, a tenu bon en 
acceptant de ne pas rompre cette convention. 
Actuellement nous sommes dans l'attente 
des négociations entre l'acheteur et les 
commerçants existants sur le site. Fly Group 
est toujours propriétaire de 70 % du foncier 
et des bâtiments mais n'est plus en mesure 
d'assurer le gardiennage de la zone. C'est 
la raison pour laquelle les gens du voyage, 
mieux informés que personne, ont débarqué 
en masse, profitant de la confusion. Les 
demandes d'expulsion ont été faites auprès 
du Préfet mais l'exécution ne sera pas 
immédiate car il est nécessaire auparavant de 
sécuriser le site afin qu'une nouvelle entrée ne 
se fasse pas dès le lendemain. Enfin je tiens à 
vous rassurer, la procédure est en route.
Je tiens à rajouter un « détail « dans mon 
édito du mois dernier concernant les 
nombreuses demandes de dérogations faites 
par des parents d'élèves qui ne souhaitent 
pas que leurs enfants soient instruits dans 
une école d'Ezanville en particulier. Je n'ai 
pas été très clair semble-t-il : en aucun cas je 
n'avais l'intention d'incriminer les enseignants. 
Mais vous comprendrez qu'il m'était difficile 
d'écrire noir sur blanc les raisons invoquées 

par les parents, 
comprenne qui 
pourra…

DOSSIER

ALAIN  
BOURGEOIS
MAIRE  
D’ÉZANVILLE

Ézanvilleinfos
Mensuel d’informations municipales  
Hôtel de Ville // 01 39 35 44 80 
Directeur de la publication // Alain Bourgeois
Rédaction // Ève Pavesi
Conception-réalisation// RDVA // 01 39 90 10 00
Impression // STIP // 01 39 91 91 73 // Dépôt légal à parution

DEVOIR DE MÉMOIRE :

À l'occasion du Centenaire de l'Armistice du 11 novembre 1918,  
la Ville, avec la collaboration de M. Christian Frémont,  

adjoint au Maire, a souhaité mettre à l'honneur les soldats ézanvillois 
qui ont donné leur vie pour la France.

SOUVENONS-NOUS  
DES EZANVILLOIS MORTS  
POUR LA FRANCE

Le lundi 11 novembre 1918 à 11 heures, sur les 
champs de bataille, retentit au son du clairon 
l’ordre de « cesser le feu ».
Dans chaque village de France, les cloches 
sonnent à toute volée pour annoncer la bonne 
nouvelle, c’est la liesse, on sort dans les rues, 
les drapeaux flottent aux fenêtres, on chante 
La Marseillaise, Le Père La Victoire, La Madelon, 
les gens s’interpellent « c’est fini, ils vont ren-
trer ! »
Enfin, certains vont rentrer, après 4 années de 
guerre, 9,5 millions de soldats morts ou dispa-
rus dont 1,4 million de soldats français, soit un 
soldat sur cinq.

Ils vont rentrer, blessés : 1,5 million, invalides et 
mutilés : 1,117 million que l’on verra pendant 
des décennies avec leur jambe de bois, leur 
crochet en guise de main, ou cachant l’horreur 
de leur visage emporté par un éclat d’obus. 
Beaucoup d’entre eux, les gazés, les malades 
décéderont après leur démobilisation.

Et puis n’oublions pas les 600 000 veuves et 
les 986 000 orphelins qui pleurent leurs époux 
et père.

À Ezanville, le recensement de 1911 relevait 
721 habitants pour 196 ménages. Sur le monu-
ment aux morts sont gravés les noms de 45 

de ses enfants, ils avaient de 19 
ans, jeunes recrues, à 44 ans, vieux 
rappelés de la territoriale. Avant 
la guerre ils étaient cultivateurs, 
maçon, employé de banque, bijou-
tier, garçon de café, élève archi-
tecte, volailler, orfèvre…

Ils sont morts au Champ d’Hon-
neur, tués à l’ennemi. Ils sont 
morts à l’ambulance sur le champ 
de bataille, ou à l’hôpital et pour 
quelques-uns, chez eux, suite 
à des blessures ou de maladie 
contractée au front.

11 novembre

Le poste de T.S.F. a reçu la nouvelle 

brève que les hostilités cesseront ce 

matin à onze heures. Est-ce possible ? 

Est-ce vrai ? Le cantonnement 

se réveille et s’agite. C’est la fin ! 

On pleure, on rit, on court vers le 

village pour boire et boire encore.

Notre adjudant est pâle d’émotion.

- Hein, mon adjudant, c’est fini, 

bien fini !

Une locomotive souffle et siffle 

en gare de Thielt. Dans quelques 

heures, peut-être elle va nous 

ramener vers Paris.

Plus jamais d’obus ! Plus de gaz ! 

La paix !

Maman, papa, mes très chers, c’est fini 

et je suis en vie !

Nous avons tendu l’oreille.

- On ne tue plus n’est-ce pas ?

- Pourtant on croirait…

Ce soir, un feu d’artifice monte 

des lignes vers le ciel en des fusées 

blanches rouges et vertes.

- Y a pas d’erreur, c’est fini.

- Tu ne crois pas entendre ?…

- Mais non, voyons, l’armistice : c’est 

la fin, on ne tue plus…

Camille Auret, Deuxième classe, Paris, 

Figuière, 1933, 220 p.

L’auteur, deuxième classe au 2e B.C.P. se trouve 

à Asper, en Belgique, sur les bords de l’Escaut.
p. 215-216.



Place de la république
Il s’agit d’un monument commémoratif à 
la gloire des combattants de 1914 -1918 
et en particulier à ceux d’Ézanville. Il a été 
édifié par souscription publique, réalisé par 
Monsieur Jean Bozzi, sculpteur, et inauguré 
le 11 novembre 1921.
Adossée à une colonne, une femme, la Mère 
Patrie, le buste protégé par une cuirasse 
(peut -être en référence à Jeanne d’Arc), 
la tête coiffée d’un casque de poilu ceint d’une couronne de 
laurier (symbole de la victoire) représente les vertus militaires de 
courage et d’héroïsme.
Elle étreint le drapeau de son bras gauche (symbole de patrio-
tisme) et tient une couronne mortuaire de sa main droite (sym-
bole de la mort).
À ses pieds, le lion symbolise la force.
La colonne surmontée d’un pot à feu (symbole de souvenir des 
morts telle la flamme de l’Arc de Triomphe), est orné sur le côté 
de deux boules avec flambeaux. Au-dessus de la Mère Patrie, la 
Croix de Guerre (distinction militaire qui récompense les plus 
valeureux soldats), à ses pieds, la palme symbole de la victoire et 
du sacrifice.
De chaque côté du socle, les victoires décisives dans le déroule-
ment de la guerre :
Marne, Dixmude 1914 – Yser 1915 – Verdun 1916
Hartmannsvillers 1917 - Somme, Marne, Champagne 1918

LES EZANVILLOIS  
MORTS POUR LA FRANCE 1914 - 1918

LE MONUMENT AUX MORTS DU CIMETIÈRE
Debout, une femme au long voile de deuil tient dans 
la main une couronne mortuaire. Elle est accompa-
gnée d’une petite fille les mains jointes en signe de 
recueillement ou de prière. À leurs pieds, une croix 
de bois à demi renversée et surmontée d’un casque 
de poilu : La tombe sur les lieux des combats, celle 
de l’époux et père, Mort au Champ d’Honneur.

Sur le socle du Monument, sont 
gravé les noms des Morts pour 
La France, victimes des guerres 
de  1914/1918 et 1939/1945 
ainsi que le nom de nos soldats 
morts dans les conflits Maroc – 
Indochine – Algérie.
Ce monument réalisé par 
Monsieur Henri Martinet a été 
inauguré le 11 novembre 1921.

NOM & PRÉNOM ÂGE GRADE RÉGIMENT DATE & LIEU DÉCÈS

AMBROISE François 37 Caporal 20e d’infanterie 18 juillet 1918 /  
Sud de l’Ourcq (Marne)

BARTHELEMY 
Charles 26 Maréchal des 

logis 8e artillerie lourde 24 mars 1917 /  
Bois du Vivier (Lorraine)

BASTIDE Félix * * * *
BISIAUX Moïse * * * *
BISSONNIER Fernand 26 * * *
BOULANGER 
Édouard 39 Soldat 2e clas 36e infanterie 18 janvier 1915 /  

Chalons sur Marne

BOUVET Jules 30 Lieutenant 79e infanterie 9 mai 1915 /  
Attaque de la Maison blanche

BUNEL Jules * * * *
CHARTRAIN Georges 38 Adjudant 43e inf. coloniale *

CHOPARD Armand 34 Soldat 2e clas 4e infanterie
16 février 1915 /  
Ravin des Meurissons Forêt 
d’Argonne (Meuse)

CLAQUIN Paul 34 Soldat 2e clas 89e infanterie 5 avril 1915 / Vauquois (Meuse)

COUSIN Édouard 29 Caporal 254e infanterie 23 mai 1916 /  
Cumières (Meuse)

DAVIET Prosper 22 Caporal 3e reg marche de zouaves 21 avril 1917 / Trigny (Marne)
DESCHAMPS Antoine * * * *

DUFOUR François 44 Soldat 2e clas 22e sect infirmiers 
militaires

3 février 1920 à Gonesse -Seine 
et Oise.

ERTSBISCHOFF 
Alphonse 23 Soldat 2e clas 67e infanterie 29 janvier 1915 /  

Saint Rémy (Meuse)
FAUQUE-LEFEVRE 
Robert 21 Soldat 2e clas Bataillon de Chasseurs 

à Pieds
12 janvier 1915 /  
Zillebeke (Belgique)

FRECOT Charles 44 Brigadier 16 esc. du Train 5 janvier 1921 / Ezanville

GARDIN Marius 29 Soldat 2e clas 2e reg de marche du 2e 
étranger

17 avril 1915 /  
Devant Craonne (Aisne)

GARNIER Léon 34 Soldat 2e clas 150e infanterie 30 janvier 1915 /  
Bois de la Gruerie (Marne)

GEIGU Victor 28 Soldat 2e clas Sect. coloniale commis/
ouvriers militaires 17 mai 1917 / Ezanville

GUERNET Paul 22 Caporal 106e infanterie 23 juin 1916 /  
Secteur de Tavannes (Meuse)

HERINGUEZ Adolphe 31 Brigadier 9e cuirassiers 6 mai 1917 / Laffaux (Aisne)

NOM & PRÉNOM ÂGE GRADE RÉGIMENT DATE & LIEU DÉCÈS

JOUSSE Pierre 35 Soldat 64e infanterie 7 juin 1915 / Serre (Pas de 
Calais)

KLEIN Charles 29 Soldat
24e sect.
commis/ouvriers 
d’administration

28 octobre 1918 / Hôpital de 
Versailles

LEONARD Paul 23 Caporal 117e infanterie 13 mai 1917 / Sommet du 
Casque Morovilliers (Marne)

LHUILLIER Louis * * * *

LOTHAMMER Marcel 23 Maréchal des 
logis

268e Artillerie de 
campagne

24 août 1917 / Hôpital de Souilly 
(Meuse)

MALLET louis 24 Caporal 151e infanterie 3 novembre 1916 / Rancourt 
(Somme)

MARIN Ernest 34 Soldat 2e clas 67e infanterie 27 septembre 1915 / La tranchée 
de Lubeck – Souain (Marne)

MENAND André 24 Soldat 2e clas 54e infanterie 26 avril 1915 / Dieue sur Meuse 
(Meuse)

MICHAUD Victor * * * *

MORARD Eugène 20 Soldat 2e clas 224e infanterie 20 juillet 1917- Ailles - Chemin 
des Dames (Aisne)

NODENSCHNEIDER 
Robert 20 Soldat 2e clas 412e infanterie 20 août 1917 – Cote 344 – 

Champneuville (Meuse)

NOIRAULT Robert 26 Sergent 206e infanterie 30 novembre 1914 - Combat de 
Fay (Somme)

PANEAU Gustave 27 Sergent 269e infanterie 10 février 1916 – Neuville Saint 
Vaast (Pas de Calais)

PICARD Edmond * * * *

PLESSIX Louis 27 Soldat 2e clas 1er reg de zouaves 15 septembre 1914 / Godat 
(Marne)

POLICE Marcel 22 Soldat 2e clas 18e infanterie 14 octobre 1918 / Feldlazaret 
Haumont (Nord)

RAMUS Marcel 19 Caporal 135e infanterie 25 septembre 1915 / Agny (Pas 
de Calais)

SAFORT Pierre 36 Soldat 2e clas 272e infanterie 20 juillet 1915 / Bivouac de 
Paleroix (Meuse)

TROENDLIN André 26 Sergent 360e infanterie 27 mai 1915 / Ablain Saint 
Nazaire (Pas de Calais)

VERMEERSCH 
Armand 21 Soldat 2e clas 72e infanterie 10 septembre 1914 / Ambulance 

de Maurupt (Marne)

VIGREUX Charles 28 Soldat 2e clas 251e infanterie 21 septembre 1914 / Orainville 
(Aisne)* :  Information absente ou incomplète dans différentes sources d’archives (militaires, état civil et presse)

Chaque année, les agents des services 
techniques entretiennent le monument 
aux Morts



ASSOCIATIONS

PLAINE DE VIE, UNE ASSO QUI DONNE ENVIE…

L’une de ses principales activités est la 
mise en œuvre d’ateliers et chantiers 
d’insertion de maraîchage bio, d’en-

tretien d’espaces verts et d’espaces ruraux. 
L’association se positionne également sur 
l’éducation à l’environnement en proposant 
des animations nature, l’idée étant de sen-
sibiliser les jeunes publics ou un public adulte 
aux questions de la protection de l’environ-
nement et de la nature.
Plaine de Vie s’inscrit dans une démarche 
de lutte contre le chômage en proposant 
30 postes d’ouvriers polyvalents de 22 ou 
26 heures par semaine. Le maraîchage bio-
logique, qui propose 16 postes, est un des 
moyens utilisés pour atteindre ses objectifs 
d’insertion ou de réinsertion.
Plaine de Vie ne se limite pas à fournir un 
emploi ; « elle cherche à ce que le salarié 
embauché garde cet emploi et se serve de l’as-
sociation comme d’un tremplin pour la suite ».
Les légumes bios (certification ECOCERT 
depuis 2000) cultivés dans l’association sont 
ensuite distribués aux adhérents qui eux-
mêmes jouent un rôle important dans la vie 
de la structure puisqu’en plus de manger de 
façon plus responsable en consommant des 
produits locaux et bios, ils favorisent l’emploi 
de personnes en difficulté ou éloignées du 
monde du travail. Chaque adhérent a aussi la 
possibilité de s’engager activement au projet 
social de l’association (missions ponctuelles 
ou dans la durée).

UNE DÉMARCHE SOLIDAIRE 
TOUT EN REMPLISSANT VOTRE 
RÉFRIGÉRATEUR !
Envie de faire une bonne action tout en 
consommant des légumes frais et locaux ? 
C’est possible grâce à l’association Plaine de 
Vie. Située à Ezanville, l’association distribue 
chaque semaine à ses quelque 220 adhé-
rents, des paniers de légumes issus de l’agri-
culture biologique.
Ces légumes ont quelque chose de spécial 
car en plus d’être bio et délicieux, ils sont 
cultivés et récoltés par des équipes de sala-
riés en insertion.
En effet, Plaine de Vie s’inscrit dans une 
démarche sociale et solidaire d’insertion par 
l’activité de maraîchage et d’entretien des 
espaces verts.
« Adhérer à Plaine de Vie, c’est participer à une 
démarche solidaire d’éco-consommation ».
Si vous aussi vous êtes intéressé par les 
paniers biologiques, ou que vous souhai-
tez simplement soutenir l'association par 
un don, n’hésitez pas à les contacter !
Le panier de base est à 37,50 €/mois et le 
panier familial à 56,25 €/mois.
Pour connaître les modalités d’adhésion : 

adherents@plainedevie.org / Facebook 
(https://www.facebook.com/plainedevie.
ezanville) ou par téléphone au 01 39 35 27 36.

EN DEVENANT ADHÉRENT VOUS 
SOUTENEZ L’OPÉRATION 30 000 
PANIERS SOLIDAIRES
Cette opération vise à améliorer l’accès à 
une offre de légumes biologiques distribués 
sous forme de paniers hebdomadaires à des 
publics à faibles revenus. Aussi une dizaine 
de foyers reçoivent un panier de légumes bio 
avec une newsletter chaque semaine et sont 
invités à participer aux ateliers cuisine mis en 
place pour eux.

DES ESPACES VERTS SOLIDAIRES
En faisant appel aux services de Plaine de 
Vie pour entretenir votre jardin, par exemple, 
vous contribuez encore à la réussite et à 
la pérennisation du projet social que s’est 
imposé Plaine de Vie, à savoir la mise en 
emploi de personnes éloignées du monde du 
travail. Vous contribuez à la formation de ce 
public qui ne demande qu’à travailler !
Pour toute question relative aux espaces 
verts, merci de nous envoyer une demande 
sur encadrement@plainedevie.org

PLAINE DE VIE,  
CENTRE DE FORMATION  
PAR NATURE
L’association propose des formations de 
courte durée sur des sujets liés à l’environ-
nement, alliant la théorie à la pratique. Pour 
plus d’informations, consultez la page sui-
vante : http://www.plainedevie.org/forma-
tions/. Très prochainement, le 9 novembre 
vous pourrez suivre un module de jardinage 
ouvert à tous ceux qui ont un jardin.

ANIMATION NATURE
Les jardins de l'association s'ouvrent aux 
groupes le temps d'une animation et 
deviennent des lieux de découverte, d'ap-
prentissage et de partage. Une éducatrice à 
l'environnement vous propose un accompa-
gnement personnalisé en fonction de votre 
projet, que vous représentiez une école, un 
collège, un CLSH… Ils peuvent vous présenter 
des projets pour tout type de public. Plaine 
de Vie propose également des ateliers 3 mer-
credis par mois autour du jardin, de la cuisine 
et un atelier de découverte sur un sujet tou-
chant à l’environnement.

Plaine de Vie - 42 rue du chemin vert
95460 Ezanville - 01 39 35 27 36
www.plainedevie.org
contact@plainedevie.org

LES RENDEZ-VOUS 
DE FIN D’ANNÉE :
NOVEMBRE :
Mercredi 7 : atelier jardin
Mercredi 14 : atelier cuisine, 
découverte de la cuisine japonaise
Mercredi 21 : atelier découverte, 
l’ornithologie

DÉCEMBRE :
Mercredi 5 : atelier cuisine, les couleurs 
de Noël
Jeudi 6 : marché de Noël bio et solidaire 
de 16 h à 19 h - entrée libre
Mercredi 12 : atelier découverte, 
Fabrication de décorations de Noël
Ateliers du mercredi : de 14 h à 16 h - 
2 € par foyer (seulement)
Réservations :  
animation-nature@plainedevie.org

Voilà maintenant 20 ans que Plaine de Vie existe (créée en 1998 à l’initiative de quatre associations d’Ezanville 
et de ses environs) et relève du champ de l’Insertion par l’Activité Économique en remettant en emploi des 
personnes en difficulté sociales et professionnelles. Elle mène des activités centrées sur un « territoire de vie », 
autour des questions de solidarité et de lien social.



ACTUALITÉS

TRIBUNES
TRIBUNE DU GROUPE 
MAJORITAIRE
Chers amis,

Dernier appel ! vous avez encore quelques jours pour vous 
préparer à suivre le défilé que nous organisons à l'occasion 
du Centenaire de la Guerre 14-18 entre la place de la 
République et le cimetière.

Nous comptons vraiment sur vous !

Certains enseignants et leurs élèves seront là, venez leur 
faire honneur.

Bien vivre à Ézanville

TRIBUNES DE L’OPPOSITION
La demande de la commune de Moisselles, au conseil 
communautaire du 26 septembre dernier, de sortir de la 
communauté d'agglomérations Plaine Vallée doit nous 
interpeler.
Les motifs invoqués par la Maire : Moisselles contribue 
énormément mais ne bénéficie pas en retour de 
financements de choses simples dont sa population a 
pourtant besoin. Le caractère rural de la commune ne 
correspond pas non plus à l'échelle de la communauté de 
presque 200 000 habitants.
L'intervention du Maire de Bouffémont a reconnu que 
Plaine Vallée détricote ce que la CCOPF (Communauté de 
Communes de l'Ouest de la Plaine de France à laquelle nous 
étions rattachés) avait construit. La Maire de Deuil-la-Barre 
a fait le constat de l'absence de projet commun à Plaine 
Vallée.
Tout cela exige une réaction.
Une réaction d'abord des communes constituant Plaine 
Vallée pour donner une autre orientation à la communauté, 
bâtir un vrai projet commun et s'assurer que chaque 
commune tirera un avantage à appartenir à cette 
communauté.
Mais cela exige aussi une réaction de notre Maire, pourtant 
vice-président, resté totalement muet devant la demande 
argumentée de Moisselles et les interventions d'autres 
maires, comme s'il n'avait pas d'avis ou que notre commune 
n'était pas concernée.
Nous lui demandons donc un point précis et chiffré de ce 
que Plaine Vallée apporte à Ezanville.
Citons déjà ce que ça nous coûte : la rétrocession des 
équipements sportifs avec une rétrosubvention fixe versée 
annuellement à la ville déjà inférieure au coût réel actuel, 
le projet d'aménagement de la zone commerciale le Val 
d'Ezanville (aujourd'hui presque à l'abandon) toujours 
reporté et que Plaine Vallée ne financera que très partiel-
lement, l'augmentation des taux d'imposition (votée par 
notre Maire) qui a des répercussions sur les taxes d'habi-
tation et foncières des Ezanvillois,...

Une équipe unie pour une nouvelle énergie

Le projet de réfection de l’avenue du Maréchal Foch est un 
serpent de mer. 
Pour rappel, cette avenue relie l’avenue du bicentenaire 
d’Ecouen et le rond-point de la D370 et 
est mitoyenne entre Ezanville et Ecouen. Son revêtement 
est constamment rafistolé et n’a jamais pu être correc-
tement refait, sans doute à cause du coût que les travaux 
de réfection occasionneraient, en raison de sa longueur. 
La commune d’Ezanville a d’abord lancé le projet, qui a 
été retardé à cause de l’imminence des travaux d’accès 
au collège Jean Bullant, situé sur Ecouen, puis le projet est 
carrément tombé dans les oubliettes.
Or, il y a sur Ecouen : 4 terrains de tennis, 2 stades de foot, 
un gymnase polyvalent, un collège, un centre culturel 
et 2 écoles, qui donnent sur cette avenue. Toutes ces 
activités attirent un nombre important de véhicules, qui ne 
trouvent pas à se garer dans l’unique parking étriqué d’une 
cinquantaine de places, ce qui provoque régulièrement un 
stationnement très important de véhicules, souvent sur les 
trottoirs, les passages pour piétons, les entrées des riverains. 
Certains poussent même la liberté à faire demi-tour à 
n’importe quel endroit de la chaussée, augmentant la 
dangerosité de cette avenue, par ailleurs, depuis plusieurs 
années la circulation de cette dernière est devenue de 
plus en plus importante avec le passage fréquent de poids 
lourds. 
L’intervention de notre police municipale ou de la 
gendarmerie, n’a en rien réduit le phénomène. 
Il est donc urgent de reprendre ce dossier, à moins qu’une 
raison dont nous n’avons pas connaissance l’ait encore 
retardé, mais il faudrait l’expliquer aux riverains, qui s’impa-
tientent.

Ézanville notre ville

LISTES ÉLECTORALES : PENSEZ À VOUS INSCRIRE !
Vous venez d'arriver à Ezanville ? Vous venez d'obtenir la nationalité 
française ? Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales 
jusqu'au 31 décembre 2018 afin de pouvoir voter aux élections 
européennes du 26 mai 2019 ainsi qu'aux élections municipales en 
mars 2020.

LES MODALITÉS D'INSCRIPTION
Se présenter soi-même ou par l'intermédiaire d'un tiers dûment 
mandaté (procuration sur papier libre + pièce d'identité) à l'Hôtel de 
Ville, Service des Élections, Place Jules Rodet.
Situation des inscrits d'office à 18 ans :
Les jeunes qui ont procédé à leur recensement citoyen à 16 ans 
bénéficient d'une procédure d'inscription dite d'office lorsqu'ils 
atteignent l'âge de 18 ans entre le 1er mars de l'année en cours 
et le dernier jour de février de l'année suivante sous réserve de remplir les conditions pour être électeur 
(cf. principes généraux). Attention : en cas de changement d'adresse du jeune depuis son recensement 
citoyen, celui-ci doit accomplir les démarches d'inscription volontaire.

LES PIÈCES À PRODUIRE
Pour toute demande d'inscription/modification sur la liste électorale, il convient de fournir les pièces 
justificatives suivantes :
•  Pièce d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité, passeport ou certificat de nationalité 

française)
• Justificatif d'attache qui selon la situation, peut être :

-  Justificatif de domicile nominatif de moins de 3 mois dans la commune (facture électricité, gaz, eau 
ou téléphonie, quittance de loyer d'un office public ou d'une agence immobilière, bulletin de salaire, 
relevé pôle emploi, titre de pension, attestation d'assurance multirisque habitation)

-  Justificatif de la résidence depuis plus de 6 mois dans la commune
-  Justificatif d'inscription au rôle des impôts locaux depuis plus de 5 ans

Vous pouvez également télécharger l'imprimé sur le site de la ville www.ezanville.fr et venir le déposer avec 
les pièces justificatives.
Si vous avez changé d'adresse dans Ezanville, pensez également à le signaler au service Élection qui se 
tient à votre disposition pour tous renseignements complémentaires au 01 39 35 44 80

USEE BADMINTON :  
FABIEN DELRUE REMPORTE  
3 TITRES À L'EURO JUNIORS

Fabien Delrue, le petit frère de Delphine Delrue, 
championne de France seniors du double mixte, est 
revenu avec deux médailles d’or des Championnats 
d’Europe de badminton qui se disputaient à Tallinn 
(Estonie). La première a été remportée à l’issue de 
la compétition par équipes, mercredi 12 septembre. 
Un an et demi avec le premier titre historique de 
l’équipe de France juniors, à domicile à Mulhouse 
(Haut-Rhin), les Bleuets ont effectivement remis 
ça au terme d’une rencontre à suspense face au 
Danemark remportée 3/2. Et durant les épreuves 
individuelles qui se sont déroulées quatre jours 
plus tard, dimanche 16 septembre, Fabien Delrue a 
offert deux autres titres au camp tricolore. L’un en 
double homme aux côtés de William Villeger (Asptt 
Strasbourg), et l’autre en double mixte, où il était 
associé à Juliette Moinard.

VOTE



RETOUR SUR…
Déménagement provisoire du service Jeunesse et Familles
En attendant la livraison de son nouveau bâtiment, le service Jeunesse 
et Familles - 16/20 ans déménage provisoirement du 12 novembre au 
30 janvier au rez-de-jardin de la mairie, place Jules Rodet. Les activités et 
ateliers sont temporairement déplacés dans différents locaux.

• ACCUEIL DU SERVICE JEUNESSE ET FAMILLES
Rez-de-chaussée de la Mairie, Place Jules Rodet
(Entrée par la porte extérieure en face de la Police Municipale) Lundi, 
mardi, jeudi, vendredi : 9 h-12 h / 13 h 30-16 h Mercredi : 9 h-12 h.

• ATELIERS/ACTIVITÉS

ÉCOLE PAUL FORT
SALLE ANGLADE 1  

À PROXIMITÉ  
DE LA PERCEPTION

SALLE ANGLADE 2  
À PROXIMITÉ  

DE LA PERCEPTION

Aide aux devoirs

Accueil du service  
16/20 ans

Renforcement scolaireAtelier couture  
et créativité

Atelier d’alphabétisation

Les horaires des ateliers/activités ne sont pas modifiés.
Contacts : 06 88 31 82 94 / 06 88 43 75 94

Coffrets de Noël seniors :  
changement de lieu de distribution
La distribution des coffrets de Noël offerts par la Ville aux Séniors qui se 
sont inscrits se déroulera cette année en mairie, salle du Conseil et non 
plus à la salle Anglade.

Nouveau commerce
ADA Location devient Car Fleet Services : Location Courte Durée de 
véhicules et solutions de financements de VHL neufs en location longue 
durée ou location avec option d'achat.
CAR FLEET SERVICES, 92 Route de Domont, 95460 EZANVILLE
Tel. : 01 34 39 09 09/06 64 64 75 28
ezanville@carfleetservices.fr

EN BREF…

CARNET
SEPTEMBRE
Naissances
Jana Ali-Moussa, Marley 
Roberte Jean-Fort, Alicia 
Kaced, Noé Laurent Villaret, 
Ensar Ozturk, Ismaël Wagne 
Bignon.

Mariages
Aysel Cumur et Anil Yildiz, 
Gaëlle Rousières et Geoffroy 
Genty, Myriam Rabahi et Mehdi 
Naceri.

Décès
Nicole Boucher, Françoise 
Cumont, Maurice Roger.

OCTOBRE
Mariages
Laura Fortin et Fadi Shenouda, 
Elodie Faugère et Mukoko 
Mobi, Nicole Gauthier et Eric 
Jaffrénnou.

Décès
Marie-Louise Girot, Raymond 
Meublat, José Oyarzabal y 
Arrondo.

28 septembre : élèves diplômés

24 septembre : conférence santé seniors

20 octobre : médailles du travail

HYPNOS’ & MOI 
9 NOVEMBRE - 20 H 30
Corinne et Franck, deux Val-d’Oisiens 
de Soisy-sous-Montmorency et 
Ezanville, vous invitent à vivre une 
expérience inédite ! l’hypnose comme 
vous ne l’avez jamais vue…

BUENOS AIRES DESIRE TANGO 
COMPANY ARGENTINA 
16 NOVEMBRE - 20 H 30
Buenos Aires Desire c’est tout l’esprit 
de l’Argentine. Durant deux heures 
d’un spectacle aussi esthétique que 
sensuel, Buenos Aires Desire offre un 
panorama complet du tango argentin 
depuis ses origines jusqu’à nos jours.

LES PRÉCIEUSES RIDICULES 
20 NOVEMBRE - 9 H 30 / 14 H 30
Dans cette comédie décapante, 
Molière nous dépeint deux 
demoiselles provinciales, adeptes de 
la préciosité, qui refusent le mariage 
arrangé qu’on leur impose. Pour se 
venger, le prétendant éconduit leur 
jouera un mauvais tour…

FACE À FACE 
23 NOVEMBRE - 20 H 30
Un examen glorieusement drôle 
du monde chaotique de l’amour, 
des relations et de la raison pour 
laquelle l’herbe n’est jamais plus verte 
ailleurs. « Face à Face » est un hilarant 
hommage à la force et à la folie du 
cœur humain. Avec : Véronique 
Genest et Martin Lamotte

MÉDITERRANÉENNES 
30 NOVEMBRE - 20 H 30
Julie Zenatti et Chimène Badi nous 
proposent pour cette tournée, un 
voyage musical à travers les différentes 
sonorités du bassin méditerranéen. 
Elles interpréteront des titres forts, 
lumineux et festifs issus de l’album 
« Méditerranéennes » et de leurs 
propres répertoires comme : « Le café 
des délices », « Entre nous », « Zina », 
« La Maritza », « Je viens du Sud », 
« Adieu mon pays », « Je dis »…

TOPF
SILVIA MONFORT
Théâtre.de.l’Ouest.de.la.Plaine.de.France

12, rue Pasteur - 95350 Saint-Brice-sous-Forêt - 01 39 33 01 81
theatre@agglo-plainevallee.fr - www.agglo-plainevallee.fr


